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COMPTE-RENDU DE L'AUDIENCE SYNDICALE SNES-FSU AU CONSEIL 

GENERAL DE L'ESSONNE DU VENDREDI 3 DECEMBRE 2010 

 

Le SNES a sollicité une audience urgente auprès du président du Conseil général pour 

évoquer avec lui la situation des CIO dans le département, particulièrement les CIO à gestion 

départementale et  la question du relogement du CIO de Juvisy-sur-Orge  

Compte tenu de l’urgence de notre demande et des problèmes à évoquer, nous avons été reçus  

par M. François WAHL, responsable de la Direction de l’Education et des collèges et M. 

David RAYNAL, conseiller technique auprès du Président du Conseil Général, chargé de la 

Jeunesse et de l’Education. 

Le SNES était représenté par : Claudine Bur, DCIO et membre du collectif national SNES, 

Cécile Chérouvrier, COPsy et commissaire paritaire académique SNES pour la catégorie 

orientation, Dominique Régnier, DCIO de Corbeil-Essonnes et Alain Goiny , responsable 

départemental de la  FSU. 

En juillet dernier, le SNES (Claudine BUR et Dominique REGNIER) avait déjà rencontré, 

suite au groupe de travail académique, les élus du Conseil Général du 91 : Marjolaine 

RAUZE, vice-présidente chargée de l'éducation et des collèges et Francis CHOUAT, vice-

président chargé des finances, des ressources, du développement des services publics et de 

l'évaluation des politiques publiques. Nous les avions alertés sur le problème du CIO de 

Juvisy mais plus généralement sur la question du budget des CIO départementaux et les 

velléités de notre administration. Nos interlocuteurs avaient été clairs : malgré les contraintes 

qui pèsent sur le budget des collectivités locales (Ressources moindres et désengagement de 

l’Etat), le CG91 n’a pas l’intention de ne pas respecter la loi prévoyant le financement de ces 

services et souhaite le maintien de ces services publics de proximité. 

A la suite de cette audience et sur la base des informations que nous lui avons données sur la 

restructuration des CIO, le CG a adressé fin septembre un courrier à Monsieur le Recteur afin 

de connaître les intentions de l’académie. Il n'y a pas eu de réponse à ce courrier .Une  

proposition de rencontre a été formulée par l’Inspecteur d’Académie au Président du conseil 

général .Celle ci  aura lieu le 15 décembre 2010.  

La discussion nous a permis de constater que le Conseil Général n’avait pas d’autres 

informations que celles que nous lui avions données en juillet sur les projets rectoraux en 



matière de restructuration du réseau des CIO et en tout état de cause qu’il n'était pas à 

l'initiative d'une quelconque demande de fermeture.  

De même, il n'est aucunement question d'une baisse particulière du budget pour les CIO 

départementaux. 

Concernant le CIO de Juvisy, des incompréhensions et des difficultés de communication entre 

les différents partenaires ont failli « mettre à la rue » le CIO de Juvisy alors que dès juillet 

2010, le SNES avait alerté le CG et obtenu l'engagement d'un relogement. Le Conseil Général 

s'est remis à la recherche d'un local dès que le SNES a relancé la demande le 20 novembre qui 

cette fois devenait urgente.  

M.Whal est aujourd'hui en mesure de proposer une solution .Des échanges ont eu lieu avec le 

directeur du CIO. 

Nos interlocuteurs ont confirmé l’importance qu’accordaient le Président et l’assemblée 

départementale aux questions de la jeunesse et de l’éducation dans lesquelles ils englobent 

l’activité des CIO.Il n’imagine pas un démantèlement de ces services de proximité dans le 

département. 

Nos interlocuteurs nous ont assuré que le Président du CG serait très vigilant et exigeant quant         

aux perspectives annoncées par le recteur de l’académie concernant la carte des CIO. 

Nous serons attentifs aux conclusions de la rencontre du 15 décembre  qui nous seront faites. 

Ne pas se tromper d’adversaire et agir en toute transparence, voilà le but que poursuit le 

SNES qui se veut un interlocuteur pour tous. 

Défendre notre métier, le maintien du réseau des CIO en Essonne comme ailleurs 

constitue une action à la quelle nous devons tous ensemble nous engager. 

Se faire entendre  plus que jamais est une nécessité. 
Inscrivons nous dans le cadre de la journée interprofessionnelle d’action du 8 décembre en 

envoyant ce message au Ministère de l’EN (fax 01 55 5503 81) et au DIO(fax 01 55 55 49 89) 

 

 « Les conseillers d’orientation-psychologues et le directeur du CIO de………………. 

protestent et s’opposent à la politique de restructuration du réseau du service public 

d’orientation de l’Education nationale qui conduit à fusionner et fermer des CIO partout 

en France. Ils exigent le maintien de tous les CIO. Ils ont pris connaissance du décret et du 

cahier des charges fixant la procédure et les conditions de labellisation des organismes 

entrant dans le service d’orientation tout au long de la vie et protestent solennellement 

contre leur rédaction actuelle qui ne tient pas compte de leur métier, de leur qualification et 

de leurs conditions d’exercice. Ils demandent le respect de leur statut et de leurs missions et 

la réécriture de ces textes dans ce sens. » 

 

 

 

Cécile Chérouvrier – Claudine Bur – Alain Goiny – Dominique Régnier 
 


